
 Direction  des  Affaires  Scolaires

202 4  DASCO  35  -   Collèges  publics  autonom es  -  Dotations  initiales  de
fonctionne m e n t  2025                  (8  699  901  euros)

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Dans  le  cadre  des  compéte nce s  qui  lui  sont  dévolues  par  le  code  de  l’éducation,  la
collectivité  parisienne  assure  le  fonctionne m e n t  des  85  collèges  publics
autonom es  parisiens .  A ce  titre ,  la  Ville  de  Paris  att ribue  des  dota tions  permet t a n t
de  couvrir  les  dépens es  pédagogique s ,  les  dépens es  de  maintena nc e  et
d’entre t i en  des  locaux  ainsi  que  les  dépens es  de  fluides.

Le  Code  de  l’éducation  impose  de  notifier  avant  le  1 er  novembre  de  l’année  N-1,
les  dotations  aux  collèges  pour  l’année  N.  Cette  dotation  est  globale,  le  conseil
d’adminis t ra t ion  du  collège  se  charge an t  de   la  répar t i r  ensuite  entre  les
différen t s  chapit res  budgé ta i re s .  

Le  présen t  projet  de  délibéra t ion  fixe  le  montan t  des  dota tions  initiales  de
fonctionne m e n t  pour  l’année  2025.  Les  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t
proposée s  pour  2025  s’elèvent  à  8  699  901  €,  en  baisse  de  19  %  par  rappor t  à  la
dota tion  initiale  2024  principaleme n t  en  raison  de  la  déprise  démogra p hiqu e  et  de
la  reprise  des  fluides  par  la  Ville  en  gestion  direc te .  

- S’agissan t  de  la  reprise  en  gestion  directe  des  dépenses  de  chauffage  et
d’élect rici té  des  collèges  : 
Elle  fait  suite  au  souhait  de  la  Ville,  en  lien  avec  les  collèges ,  d’assure r  un
meilleur  contrôle  de  la  dépense ,  de  tirer  profit  de  l’exper tise  de  la
collectivité  pour  garan t i r  de  meilleures  conditions  d’acha t  et  bénéficier  d’un
effet  «  volume  »  sur  les  prix.  Initiée  en  2024,  la  reprise  en  gestion  a
concerné   69  collèges  et  se  poursuivra  en  2025  pour  14  collèges .  S’agissan t
des  modalités ,  les  collèges  sont  repris  à  la  date  d’échéanc e  des  contra t s  en
cours.  Ce  nouveau  mode  de  gestion  se  traduit  automat ique m e n t  par  une
baisse  des  dotations  versées  aux  collèges  qui  n’ont  plus  à  suppor t e r  ces
dépense s .  En  2025,  cette  baisse  s’élèvera  à  1  570  000  €.  

- S’agissan t  de  l’évolution  de  la  dotation  à  l’élève  : elle  relève  d’une  part  de  la
baisse  des  effectifs  et  d’autre  par t ,  de  la  modula t ion  à  la  baisse  du  forfait  à



l’élève  pour  certains  établissem e n t s .   Les  effectifs  retenus  pour  le  calcul  de
la  dotation  2025  sont  ceux  issus  de  l’enquê te  lourde  de  septemb r e  2023.
Une  diminution  de  1  040  élèves  est  relevée  par  rappor t  à  la  rent ré e  2022  ;
En  applica tion  de  la  délibér a t ion  2020  DASCO  111,  le  forfait  à  l’élève  est
att ribué  à  chaque  établissem e n t  en  fonction  de  3  critè res  :  2  indicateu r s
sociaux  à   savoir  le  taux  de  boursie r s  moyen  et  l’indice  de  position  sociale
moyen  et  1  indicateu r  de  réussi t e  scolaire  (la  moyenne  des  notes  obtenues
aux  épreuves  écrites  du  Brevet  des  3  derniè r es  années) .  Cette  modula t ion
permet  chaque  année  d’améliore r  l’allocation  des  ressources  aux  besoins
des  publics  accueillis.  En  2025,  la  baisse  de  la  dota tion  à  l’élève  s’élève  à
178  000  €.

A cela  s’ajoute  un  recours  accru  à  l’autofinance m e n t  des  collèges.  En  2024,  le
fonds  de  rouleme n t  de  20  collèges  a  été  sollicité  à  hauteu r  de  172  000  €.  Pour
2025,  il  est  proposé  de  renforce r  cette  sollicita tion  auprè s  de  40  collèges  pour  un
montan t  de  404  000  €.  Cet  effort   reste  opéré  de  façon  pruden tielle  afin  de  ne  pas
fragiliser   la  situa tion  financiè r e  des  collèges  : la  déduc tion  ne  peut  dépass e r  25%
du  montan t  de  la  dotation  versée  en  2024.  Le  recours  à  l’autofinace m e n t
augmen t e  de   232  000  €  par  rappor t  à  2024.  

Enfin,  il  convient  de  relever  dans  le  cadre  du  développe m e n t  de  l’école  inclusive,
la  créa tion  à  par ti r  de  septem b r e  2024  de  4  nouvelles  Unité  Externe
d’Enseigne m e n t  dans  les  collèges  autonome s .  Elles  bénéficieron t  d’un
financem e n t  compléme n t a i r e  de  93  €  par  éléve  pris  en  charge ,  soit   3  720  €  au
total.   

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

                                        La  Maire  de  Paris



202 4  DASCO  35  -   Collèges   publics  autonom es  –  Dotations  initiales  de
fonctionne m e n t  2025  (8  699  901  euros)

Le  Conseil  de  Paris,

Vu le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  ;

Vu le  Code  de  l’Educa tion  ;

Vu  la  délibéra t ion  2020  DASCO  111  du  Conseil  de  Paris  des  6,  7  et  8  octobre
2020,  fixant  les  conditions  de  mise  en  en  place  du  disposi tif  financier  valorisan t
les  collèges  qui  contribue n t  à  la  mixité  sociale  ;

Vu le  projet  de  délibéra t ion,  en  date  du                          , par  lequel  Mme  la  Maire
de  Paris  soumet  à  son  approba t ion  les  dotations  initiales  de  fonctionne m e n t  des
collèges  publics  autonomes  pour  2025       (8  699  901  euros)  ;

Vu l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  5 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  6 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  7 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  8 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  9 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  10 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du
 
Vu l’avis  du  Conseil  du  11 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  12 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  13 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  14 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  15 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  17 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  18 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  19 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du

Vu l’avis  du  Conseil  du  20 e  arrondisse m e n t ,  en  date  du



Sur  le  rappor t  présen t é  par  M.  Patrick  BLOCHE,  au  nom  de  la  6e  Commission,

Délibère  :

Article  1  :  Les  dota tions  initiales  de  fonctionne m e n t  des  collèges  publics
autonomes  sont  fixées  pour  2025  suivant  le  tableau  annexé  à  la  présen t e
délibér a t ion,  pour  un  montan t  total  de  8  699  901  €.

Article  2  : Le  mode  de  calcul  des  dota tions  est  le  suivant  :

1. Forfaits  éduca tifs  à  l’élève , au  titre  des  dépens es  pédagogiques  et  des
charges  généra les ,  fixés  de  la  manière  suivante  :

- Un  forfait  de  47  à  128  euros  est  déte rminé  en  fonction  du  taux  moyen  de
boursie r s ,  de  l’indice  de  position  sociale  moyen  et  de  la  moyenne  des
notes  obtenue s  aux  épreuves  écrites  du  Brevet  au  cours  des  années  2021,
2022  et  2023  ;
-Une  majora t ion  par  élève  des  classes  ULIS ,  UPE2A,  UEE  et  SEGPA  :  +
93  €  ;
-Un  forfait  pour  le  dispositif  relais  : +  186  €.

Les  forfaits  à  l’élève  sont  appliqués  aux  effectifs  de  la  rent rée  scolaire  2023.  

Conformé m e n t  à  l’article  L.442- 9  du  code  de  l’éduca tion,  la  majora t ion  par  élève
des  classes  ULIS,  UPE2A,  UEE  et  SEGPA,  de  93  €  s’applique  aux  collèges  privés
sous  contra t  d’associa tion  non  imbriqués  avec  une  école  et/ou  un  lycée.

2. Dotations  au  titre  des  dépense s  de  chauffage  et  de  l’élect rici té  : 
-pour  les  collèges  autonom es  en  matière  de  chauffage , le  montan t  pris  en
compte  dans  la  dotation  initiale  de  fonctionne m e n t  2025  est  calculé  sur  la
base  d’un  recense m e n t  des  besoins  effectués  auprès  des  collèges
concerné s  et  ajusté  en  fonction  des  dates  de  fin  de  contra t .  Pour  rappel,
pour  les  autres  collèges  autonom es ,  les  dépens es  sont  dèjà  prises  en
charge  par  la  Ville  (DCPA).

3. Dotation  au  titre  de  la  mainten an c e  et  de  l’entre ti en  :
-Pour  les  contra t s  de  maintena n c e  et  de  contrôle  obligatoires  :  prise  en
compte  de  la  dépens e  réelle  sur  la  base  d’un  recens e m e n t  réalisé  auprè s
des  collèges  ;
-Pour  les  aut res  dépens es  d’entre t i en  :  application  d’un  forfait  de  3 ,40  €
au  m 2. 

Une  partie  des  montan ts  ainsi  calculés  est  affectée  à  l’achat  des  vêteme n t s
de  travail  et  des  équipem e n t s  de  protec t ion  individuelle  des  adjoints
techniques  des  établissem e n t s  d’enseigne m e n t  affectés  dans  les  collèges .  

4. Montan t  de  la  taxe  de  balayage  consta t é  au  compte  financie r  2023  des
collèges  qui  la  prenne n t  en  charge  direc tem e n t .  

5. Prise  en  compte  du  niveau  des  fonds  de  roulemen t  de  chaque  collège  :
Lorsque  le  montan t  du  fonds  de  roulemen t  dépasse  25  %  de  la  dotation  de
fonctionne m e n t  2024  (dotations  initiales  hors  transpor t  et  dotation  de
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restau r a t ion),  la  dota tion  2025  est  diminuée  d’un  montan t  équivalen t  à
l’excéden t ,  dans  la  limite  de  25%  de  la  dota tion  2024.
Les  montan t s  de  fonds  de  rouleme n t  pris  en  compte  sont  ceux  arrê t é s  au  23
juillet  2024,  intégran t  les  demand e s  de  prélèveme n t  en  cours  d’inst ruc t ion  à
cette  date.  

Article  3  : Les  dotations  att ribuée s  aux  collèges  intègre n t  en  outre  :

- S’il  y  a  lieu,  le  financem e n t  du  transpor t  des  élèves  vers  les  installations
sportives  ;

- Un  forfait  pour  la  maintena n c e  des  maté riels  informatiques  (2  870  €  par
établissem e n t ) ;

- Une  dota tion  de  421  €  par  établissem e n t  pour  le  financem e n t  de
l’application  de  ressourc es  pédagogiques  EDUMALIN.

- Le  cas  échéan t ,  des  dotations  spécifiques .

Article  4  :  Les  dotations  feront  l’objet  d’un  verseme n t  au  cours  du  premie r
semes t r e  2025.

Article  5  :  La  dépens e  correspond a n t e  d’un  montan t  total  de  8  699  901  €  sera
imputée  sur  le  budge t  de  fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  de  l’exercice  2025,
sous  rése rve  de  la  décision  de  financem e n t .
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